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Assemblée primaire du 02.02.2026 

 

 

 

Emprunt de CHF 2'500'000.- 

 

 

Justification : montant nécessaire au paiement des 

travaux actuellement en cours pour la réfection des 

adductions d’eau qui relient les sources communales au 

réservoir communal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vérossaz, le 12.01.2026 


